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1 Introduction  

1.1 Mise en contexte 
L’atteinte de la capacité de l’école primaire de L’Île-des-Sœurs incite la Commission scolaire 
Marguerite-Bourgeoys à construire une nouvelle école, permettant une distribution des élèves entre 
deux bâtiments.  

Le site actuellement à l’étude pour implanter cette nouvelle école est situé au croisement de deux 
axes stratégiques pour la desserte de l’île, soit les boulevards de L’Île-des-Sœurs et René-
Lévesque. Cette intersection a la particularité d’être gérée par un carrefour giratoire, ce dernier étant 
le premier à avoir été construit sur L’Île-des-Sœurs, en 2003.     

 À la suite de la présentation du projet en consultation publique les 17 et 18 juin 2013, des questions 
ont été soulevées. Ainsi, la commission a compilé les questions auxquelles des réponses doivent 
être adressées. 

Le présent avis doit permettre de répondre à la question suivante (Q10-Sécurité publique) : 

Quels sont les normes du ministère des Transports et les paramètres qui s’appliquent à ce projet 
d’école qui s’implanterait à proximité d’un carrefour giratoire et de deux voies de circulation? Quels 
sont les paramètres auxquels le projet répond? Et ceux auxquels il ne répond pas? 

L’objectif est donc : 

 de dresser un bilan sommaire des caractéristiques actuelles du carrefour giratoire 

 de valider les paramètres de conception du giratoire 

 de faire une recherche dans les principaux ouvrages de référence concernant l’implantation 
de traverses pour écoliers à proximité de giratoire 

 et de de proposer des recommandations pour modifier le concept du giratoire ou de la 
traverse pour écoliers, soit la traverse située à l’approche sud du giratoire, afin d’assurer la 
sécurité des enfants. 

1.2 Références 
Pour ce qui est de la conception des carrefours giratoires, les références utilisées dans le cadre de 
ce projet sont les suivantes : 

 « Le carrefour giratoire – un mode de gestion différent », ministère des Transports du Québec, 
2002; 

 « Roundabouts : An Informational Guide », second edition,  NHCRP report 672 in cooperation 
with Federal Highway Administration, US Department of Transportation, 2010. 

 Évaluation et recommandations pour le développement des carrefours à sens giratoire du 
Québec », mémoire présenté à l’ÉTS comme exigence partielle à l’obtention de la maîtrise de 
Génie de la construction, Alexandre Beaupré, 2011. 
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2 Caractéristiques opérationnelles et géométriques 

2.1 Configuration du giratoire 
■ Le giratoire se situe au croisement des boulevards de L’Île-des-Sœurs et René-Lévesque qui 

sont classés comme axes collecteurs selon la hiérarchie routière de la Ville de Montréal.  

■ Au sud du carrefour giratoire gérant l’intersection des deux axes, le boulevard de L’Île-des-
Sœurs compte deux voies dans chaque direction, ainsi qu’un terre-plein central. Au nord du 
carrefour giratoire, le boulevard de L’Île-des-Sœurs ne compte qu’une seule voie en direction 
nord. Le boulevard René-Lévesque compte quant à lui deux voies en direction est (tout juste 
dans la sortie) et une voie en direction ouest. 

■ Chaque approche (3) de cette intersection offre une traverse marquée et signalée à l’attention 
des piétons.  

■ Le giratoire comporte un rayon extérieur de 22,5 m et 2 voies sont présentes dans l’anneau. On 
peut donc le considérer comme un carrefour giratoire de grande taille (rayon extérieur supérieur 
à 20 m).   

■ La limite de vitesse affichée sur les deux boulevards est de 40 km/h alors que la vitesse 
recommandée dans le giratoire est de 25 km/h. 

Le plan concept du giratoire peut être consulté à l’annexe A. 

2.2 Débits de circulation et vitesses pratiquées 
Des comptages de circulation dans le carrefour giratoire au croisement des boulevards de L’Île-des-
Sœurs et René-Lévesque ont été réalisés le 28 mai 2013 en période de pointe du matin. Selon les 
comptages, l’heure de pointe du matin se situe entre 7 h 30 et 8 h 30. Pendant cette heure, 972 
véhicules entrants ont été recensés à l’approche Sud, 170 à l’approche Est et 379 à l’approche 
Nord. C’est également du côté sud du giratoire que la traverse pour piétons et cyclistes est la plus 
fortement utilisée avec 24 piétons et 24 cyclistes/heure. 

En période de pointe, les automobilistes circulent à faible vitesse dans le carrefour giratoire (vitesse 
pratiquée de l’ordre de 30 km/h). 

Les données de comptage peuvent être consultés à l’annexe B.   

Photo 1 : Boulevard de L’Île-des-Sœurs. Vue vers le nord, au niveau de la limite du terrain de la future école 
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2.3 Données de collisions 
Selon l’étude des passages piétonniers du réseau routier de l’agglomération de Montréal1, une seule 
collision avec un piéton (blessé léger) est survenue au carrefour giratoire entre 2007 et 2011 
inclusivement (5 ans), ce qui est faible vu le grand nombre de piétons (et cyclistes) empruntant le 
carrefour giratoire (selon les comptages, pour l’heure de pointe du matin, un total de 86 piétons et 
cyclistes ont été comptés aux trois traverses).   

Ainsi, bien que ce giratoire soit de grande dimension, il ne semble pas poser de 
problématiques au niveau de la sécurité des piétons. 

2.4 Analyse de capacité 
 
Tel que mentionné dans le guide du MTQ, Le Centre d’études sur les réseaux, les transports, 
l’urbanisme et les constructions publiques (CERTU) a développé une méthode rapide pour 
déterminer le type d’analyse nécessaire à l’évaluation de la capacité d’un carrefour giratoire en 
milieu urbain. La procédure suivante pourrait être adoptée en fonction de l’importance du débit total 
du trafic entrant dans le giratoire : 
 
- moins de 1500 véhicules par heure, il n’y a généralement pas de problèmes; 
- de 1500 à 2000 véhicules par heure, il faut examiner la répartition des débits et vérifier que le total 
des débits entrant et tournant ne dépasse pas 1000 véhicules par heure à chaque entrée; 
- plus de 2000 véhicules par heure, un test de capacité est obligatoire, à l’aide d’un logiciel 
approprié. 

Ainsi, dans le présent dossier, il s’avère pertinent (plus de 2000 véh./h entrants dans le giratoire en 
heure de pointe AM) de valider les conditions de circulation et les files d’attente, en l’occurrence à 
l’aide du logiciel aaSIDRA (développé par Akcelik & Associates Pty Ltd. en Australie — 
http://www.aatraffic.com/SIDRA/sidra.htm).  

Les résultats détaillés des analyses pour l’heure de pointe du matin sont présentés à l’annexe C. 
Ces derniers démontrent que les conditions de circulation sont excellentes, avec un niveau A à 
chacune des approches et des délais d’attente inférieurs à 9 s/véh. Selon les analyses, une file 
d’attente maximale au 95e centile de 3 véhicules et déterminée pour l’approche Sud de l’intersection. 

L’analyse est faite en mode isolé. Ces résultats ne tiennent pas comptent de la congestion en aval 
ou en amont du giratoire relative à de l’inter blocage qui pourrait s’expliquer par la présence de 
l’arrêt toutes directions situé sur le boulevard René-Lévesque, à environ 180 m du giratoire ou par 
du refoulement en provenance du giratoire adjacent situé à moins de 200 m. Cependant, ils 
démontrent que le giratoire possède une réserve de capacité importante et que l’approche 
Sud, la plus sollicitée, fonctionne à 43 % de sa capacité (degré de saturation en 
véhicules/capacité). 

 

 

  

                                                      
1. CIMA+… 
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2.5 Éclairage 
Pour les exigences concernant l’éclairage routier, notamment dans un carrefour giratoire, il faut se 
référer aux normes et guides suivants : 

■ Association des Transports du Canada (ATC) – Guide for the Design of Roadway Lighting, 2006 
edition; 

■ IES – RP-8-00 – Roadway Lighting, Reaffirmed 2005; 

■ MTQ – Manuel de conception d’un système d’éclairage routier, avril 2013.  

Selon le chapitre 11 « Roudabouts » du guide de l’ATC, l’éclairage complet d’un carrefour giratoire 
est automatiquement justifié lorsqu’il est implanté en milieu urbain et lorsqu’il y a présence de 
traverses pour piétons. L’éclairage complet d’un carrefour giratoire implique l’éclairage au sol à 
l’intérieur du carrefour et sur chaque approche jusqu’au point où les deux directions deviennent 
parallèles; ainsi que l’éclairage sur le plan vertical au niveau de chacune des traverses pour piétons. 
L’éclairage vertical des traverses piétonnières d’un carrefour giratoire est très important pour la 
sécurité des piétons. C’est le facteur qui permet au conducteur d’un véhicule dans le carrefour ou à 
l’approche de celui-ci de bien voir un piéton qui traverse la rue. 

Les niveaux d’éclairage au sol et aux traverses sont déterminés en fonction de la classification des 
routes et du niveau d’activité piétonnière. Dans le cas du carrefour giratoire de la présente étude, 
pour une intersection collectrice/collectrice, l’éclairement moyen maintenu doit être de 24 Lux 
minimum avec une uniformité moyen/minimum inférieur à 4,0.  

Seule une étude photométrique complète, à partir des fiches techniques et données sur les 
lampadaires existants, pourrait permettre de déterminer avec précision si le système existant 
rencontre les exigences des normes actuelles. Étant donné le manque d’information sur les 
lampadaires existants, il n’est pas possible d’effectuer cette simulation. 

Par contre, selon les recommandations du guide de l’ATC et en fonction de calculs photométriques 
réalisés avec des géométries semblables dans le cadre d’autres projets, pour réussir à atteindre les 
niveaux requis sur les traverses, un lampadaire doit être placé à quelques mètres en amont des 
traverses, et ce, pour chaque direction. 

Selon les observations faites sur le terrain par rapport au système d’éclairage existant, il est très peu 
probable que l’éclairage existant respecte les exigences des normes actuelles concernant les 
carrefours giratoires. En effet, les lampadaires existants sont pour la plupart installés en aval des 
traverses plutôt qu’en amont, ce qui produit un éclairage à contre-jour des piétons. L’éclairage à 
contre-jour n’est pas recommandé par l’ATC, car il ne permet pas de percevoir et d’identifier les 
piétons aussi bien qu’avec un contraste positif. À l’inverse, un éclairage avec contraste positif permet 
de mieux percevoir un piéton en attente de traverser sur le trottoir et offre plusieurs autres avantages 
tels que le renforcement du contraste positif par les phares des automobiles. 

Bien que, règle générale, les écoliers emprunteront les traverses lorsqu’il y a présence 
d’éclairage naturel, il faudrait tout de même envisager de revoir le système d’éclairage de 
façon à offrir un éclairage sécuritaire aux traverses piétonnes. 
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2.6 Différentiels de vitesse et distances de visibilité  

La vitesse dans un carrefour giratoire 
 

La vitesse des véhicules dans le carrefour giratoire est le paramètre de conception ayant l’impact le 
plus important sur la sécurité. Une vitesse faible et relativement uniforme pour l’ensemble des 
mouvements à l’approche, dans l’anneau et à la sortie permet de :  

 simplifier les manœuvres d’entrecroisement; 

 améliorer la sécurité des usagers; 

 réduire le créneau requis pour l’insertion dans l’anneau; 

 optimiser la capacité. 

À l’aide du plan de construction du giratoire Île-des-Sœurs/René-Lévesque, la trajectoire du véhicule 
le plus rapide, représentée par les rayons R1, R2 et R3 à la figure 2.1, a été évaluée afin de 
déterminer si les vitesses pratiquées dans le carrefour giratoire sont conformes aux 
recommandations établies par les guides. Les vitesses dans l’anneau ont également été évaluées 
avec les rayons R4 et R5. Les recommandations à suivre sont décrites ci-dessous : 

 La vitesse d’entrée maximale recommandée pour un giratoire ayant un rayon externe de 
25 mètres est de 45 km/h. 

 Idéalement, il faut que R1 ≤ R2 ≤ R3 de manière à ce que la vitesse soit à son minimum à 
l’entrée du giratoire, et ce, afin d’éviter les pertes de contrôle dans le giratoire. Si ce n’est pas 
possible, il est acceptable que R1 > R2 avec une différence maximale de 20 km/h, mais 
préférablement de 10 km/h. 

 Le différentiel de vitesse entre R1 et R4 doit être inférieur à 20 km/h. Il en est de même entre R4 
et R5. Ce critère est requis pour limiter les différentiels de vitesse trop importants entre les 
véhicules entrant dans le carrefour et ceux déjà présents dans l’anneau circulaire afin d’éviter 
les collisions arrières et latérales. 

Figure 2.1 – Trajectoire des véhicules dans le carrefour giratoire 

 
Source : MTQ, « Le carrefour giratoire – une mode de gestion différent », 2002, figure 7.2-4, page 75. 
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Les vitesses estimées des trajectoires critiques sont présentées à la figure 2.2. Le rayon R1, à 
l’entrée du giratoire du côté sud soit du côté de la traverse qui sera la plus sollicitée par la 
future école permet d’entrer, en écoulement libre, dans le giratoire à une vitesse de 53 km/h, 
soit une vitesse supérieure à la vitesse maximale recommandée de 45 km/h. Ainsi, les 
différentiels entre les différentes vitesses dépassent le 20 km/h, tout particulièrement pour les 
véhicules entrant par l’approche Sud.  

Le plus grand différentiel est celui entre la vitesse d’entrée (R1) à 53 km/h et la vitesse dans 
l’anneau (R4) qui est de 25 km/h, soit 28 km/h.  

Cette analyse démontre qu’une réduction du rayon d’entrée du giratoire de l’approche Sud 
serait pertinente, cette modification du rayon pouvant potentiellement se faire, dans un 
premier temps, par du marquage au sol. La situation devra faire l’objet d’un suivi pour valider si 
des interventions géométriques sont requises. 

 

Figure 2.2 – Trajectoire des véhicules et vitesse dans le carrefour giratoire Île des sœurs/René-Lévesque 
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La visibilité au carrefour giratoire 

Afin de s’assurer que les manœuvres d’insertion et de sortie de l’anneau puissent se faire de façon 
sécuritaire, il est essentiel que le conducteur dispose des distances de visibilité nécessaires pour 
exécuter celles-ci, pour détecter la présence d’obstacle et pour voir un piéton dans une traverse. 
Dans ces zones, les plantations ne doivent pas dépasser 0,5 à 1 m de hauteur de façon à ne pas 
obstruer la vue. 

Toutefois, la particularité des carrefours giratoires étant que le conducteur n’a pas à faire un arrêt 
complet lorsqu’un créneau est disponible, fais en sorte qu’il faut limiter cette même visibilité afin de 
contrôler les vitesses à l’entrée. Ainsi, il est préférable d’avoir un triangle de visibilité qui correspond 
au minimum requis. 

Les distances de visibilités requises pour le carrefour giratoire ont été validées et les zones qui 
doivent demeurer dégagées sont illustrées à la figure 2.3.  

Figure 2.3– Zones de dégagement 

 

 
 
 
 
Ainsi, au niveau des distances de visibilité, l’aménagement paysager du giratoire semble 
conforme et permet de dégager les distances de visibilités minimales requises. 
 
Le détail des calculs relatifs aux distances de visibilité peut être consulté à l’annexe C.  
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2.7 Signalisation et marquage 
 

Marquage et signalisation 

La signalisation et le marquage à l’approche d’un carrefour giratoire doivent être réalisés selon les 
principes de la figure 2.4 présentée ci-dessous et en conformité avec les normes « Signalisation 
routière », tome V, du ministère des Transports. 

Figure 2.4 – Localisation des panneaux de signalisation à un carrefour giratoire 

 
Source : MTQ, « Le carrefour giratoire – une mode de gestion différent », 2002, figure 9.6-1, page 122. 

Le carrefour giratoire à l’étude semble respecter, de façon générale, les recommandations d’usage. 
 
 
De plus, tel que mentionné dans la précédente étude de CIMA+2 : 

■ Mettre en place une signalisation spécifiant l’utilisation des voies à l’approche Sud du carrefour 
giratoire (voie de droite dédiée au mouvement de virage à droite) pour bien diriger les 
automobilistes et minimiser les conflits dans le giratoire, afin d’éviter tout refoulement à la 
hauteur de la traverse piétonne. 

■ Prévoir des panneaux de signalisation et de présignalisation de la zone scolaire sur les 
boulevards Île-des-Sœurs et René-Lévesque. 

                                                      
2.  CIMA+, Accessibilité à la nouvelle école primaire sur L’Île-des-Sœurs –complément d’analyse, version finale, 11 juin 

2013. 
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3 Aménagements à prendre en compte pour renforcer la 
sécurité des écoliers 

D’un point de vue des normes, les carrefours giratoires sont mentionnés dans le chapitre 8 du Tome 
I – Conception routière. À la section 8.15 (page 40), il est mentionné que : « L’information nécessaire 
à la conception d’un carrefour giratoire est contenue dans le guide Le carrefour giratoire, un mode 
de gestion différent. » 

Le guide « Le carrefour giratoire, un mode de gestion différent » édité en 2002 par le ministère des 
Transports du Québec n’est pas normatif. Au vue de la littérature, il n’y a aucune contrainte pour 
l’implantation d’un établissement scolaire au niveau d’un carrefour giratoire.  

3.1 Les principes d’aménagement 
Selon les expériences étrangères et québécoises, le carrefour giratoire répond très bien à un objectif 
de réduction du nombre de collisions à une intersection et de leur gravité (MTQ, 2002). Toutefois cet 
avantage est moins marqué pour les grands giratoires, comme le giratoire du boulevard de L'Île-des-
Soeurs (un rayon de 22.5 m, et 2 voies de circulation).  

Ainsi, en fonction des caractéristiques actuelles du giratoire, des aménagements peuvent être 
réalisés pour renforcer la sécurité des enfants. Les recommandations proposées ci-dessous sont 
tirées du chapitre 5 – Piétons du guide du MTQ : 

 Réduire la vitesse sur les approches, par une conception adéquate des entrées et des 
sorties, par exemple une déflexion suffisante à l’entrée (voir constats section 2.6); 

 Concevoir des îlots de refuge d’une largeur suffisante aux entrées et aux sorties (adéquat); 
 Maximiser la visibilité réciproque des piétons et des véhicules (interdiction du stationnement 

sur les approches, signalisation, aménagement général des lieux, végétation, éclairage - 
voir constats section 2.5 et figure 3.2); 

Figure 3.2 – Végétation et distance de visibilité (se référer également à la figure 2.3) 

 
Source : TRB’s National Cooperative Highway Research Program (NCHRP) Report 672: Roundabouts: An 
Informational Guide 
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Une mention particulière est inscrite à la page 63 du guide concernant la traversée des écoliers. Il 
est noté que « la traversée du côté de l’entrée du carrefour giratoire cause moins de problèmes que 
du côté de la sortie, où la vitesse des véhicules est généralement plus grande. » (MTQ, 2002). Le 
guide recommande de faire traverser les usagers plus vulnérables comme les écoliers du côté où 
entrent les plus forts débits de véhicules.  
 
Ainsi, la traverse retenue du côté sud du giratoire pour le passage des écoliers correspond à celle 
qui doit être privilégiée, cependant, le rayon d’entrée doit être réduit pour en diminuer la vitesse en 
situation d’écoulement libre. 

Figure 3.1 – Recommandation pour la localisation d’un passage pour écoliers dans un carrefour giratoire 

 
Source : Guide « le carrefour giratoire, un mode de gestion différent », MTQ, 2002, figure 5.3-1, p.64 

 
Et justement, pour améliorer la perception des conducteurs et des piétons et potentiellement réduire 
la vitesse pratiquée à la hauteur de la traverse, le passage piétonnier peut être aménagé soit à l’aide 
d’un revêtement particulier et/ou d’une surélévation (plateau piétonnier). Le passage piétonnier doit 
être réalisé selon les normes de signalisation routière en vigueur. Des plateaux piétonniers existent 
au niveau de certaines intersections à Montréal, dans l’arrondissement de Verdun. C’est le cas de 
l’intersection Gaétan Laberge/Rheaume  à proximité de l’hôpital. Ce concept a été validé par la STM, 
et ne gêne pas la circulation des autobus, une attention particulière a été portée afin de ne pas nuire 
à la sécurité des passagers. 

  

Exemple de plateau piétonnier sur la rue Gaétan-Laberge/Rheaume à Verdun 
Source : Google Street View/ STM (ref. M. Garry Bernard, Gestion des réseaux) 

 



Aménagements à prendre en compte pour renforcer la sécurité des écoliers 

 

3

VILLE DE MONTRÉAL – ARRONDISSEMENT DE VERDUN 

13 

 –
 8

 ju
il

le
t 

2
01

3
 –

 M
0

29
2

0
A

 

Z
:\

C
im

a
-2

0
0

\T
ra

n
sp

o
rt

\_
P

ro
je

ts
\M

0
2

92
0A

\0
80

_
R

A
P

P
O

R
T

S
\c

on
ce

pt
io

n
_g

ira
to

ire
\M

02
9

20
A

_
a

vi
sg

ira
to

ire
_

R
ap

p
or

t_
E

0
2.

d
o

cx
 

 D’aménager la traversée de l’approche sud en baïonnette, tel que présentée sur la photo ci-
dessous. Les traversées en baïonnette permettent un stockage d’un groupe de piétons sur 
l’îlot séparateur. La traversée de l’entrée doit être la plus écartée de l’anneau, soit à une 
distance de 18 m (soit trois longueurs d’automobile comme la file au 95e centile). Attention il 
n’est pas recommandé de chercher à canaliser le cheminement des piétons afin d’éviter 
toutes traversées directes par des grilles ou des plantations, car celles-ci peuvent masquer 
aux automobilistes la présence des piétons notamment des enfants sur l’îlot séparateur. 

 

La conception de ce passage pour personne montre une solution créative pour la traversée des usagers vulnérables. Il offre 
une zone de refuge plus grande qui permet ainsi à plusieurs usagers d’attendre leur créneau de façon sécuritaire. 

Source : Guide « le carrefour giratoire, un mode de gestion différent », MTQ, 2002, photographie 9, p.60. 
 
 

 Dans le cas où la priorité aux piétons ne serait toujours pas respectée malgré les 
aménagements prévus ci-dessus. Il est également possible d’installer des feux piétons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement d’un feu clignotant pour piétons en approche, giratoire de Gatineau 3 (2008). 

Source : « Évaluation et recommandations pour le développement des carrefours à sens giratoire du Québec », mémoire 
présenté à l’ÉTS comme exigence partielle à l’obtention de la maîtrise de Génie de la construction, Alexandre Beaupré, 2011 

 
Des feux sur appel exclusifs aux piétons avec bouton-poussoir peuvent être nécessaires 
pour améliorer la sécurité des piétons, et en particulier celle des personnes atteintes de 
déficience visuelle. Le guide recommande cet aménagement pour les giratoires ayant un 
nombre élevé de piétons ou que les entrées et les sorties ont plus de deux voies, ce qui est 
le cas pour le carrefour giratoire faisant l’objet de la présente analyse. Dans ce cas, les 
passages piétonniers doivent être plus éloignés (entre 15 et 20 m de la ligne « Cédez le 
passage »).  
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Cet éloignement permet, entre autres, de diminuer le refoulement possible de la circulation 
sortante jusque dans l’anneau du carrefour giratoire. Ces feux sont présents en tout temps 
alors que le brigadier n’est là que lors des périodes scolaires. 

 

Aménagement d’un feu sur appel exclusif pour piétons en approche, giratoire de Gatineau 2 (2008). 

Source : « Évaluation et recommandations pour le développement des carrefours à sens giratoire du Québec », mémoire 
présenté à l’ÉTS comme exigence partielle à l’obtention de la maîtrise de Génie de la construction, Alexandre Beaupré, 2011 
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4 Recommandations d’aménagement  
En vue des principes d’aménagements développés ci-dessous, il est recommandé : 

 De renforcer l’éclairage destiné aux piétons, tout particulièrement au niveau de la traverse 
du côté sud du giratoire;   

 De réduire le rayon d’entrée à l’approche sud pour diminuer la vitesse en écoulement libre 
(intervention qui peut se faire à l’aide de marquage dans un premier temps avec un suivi de 
l’efficacité de l’intervention); 

 D’assurer un bon entretien de la végétation plantée dans l’anneau du carrefour giratoire afin 
de toujours assurer une bonne visibilité des usagers sur l’ensemble de l’intersection;  

 D’envisager la faisabilité d’aménager la traversée de l’approche sud en baïonnette et à l’aide 
d’un plateau piétonnier. 

Et, tel que mentionné dans la précédente étude réalisée par CIMA+ : 

 De gérer la traverse piétonne à l’approche Sud du carrefour giratoire de l’intersection des 
boulevards de L’Île-des-Sœurs et René-Lévesque à l’aide d’un brigadier scolaire (exercice 
de justification de brigadier scolaire présenté, dans son intégralité à l’annexe C de l’étude 
précédente sur la base des références du Précis de signalisation routière); 

 De maintenir les sorties (ou accès) aux débarcadères à une distance de 15 mètres 
(minimum) à 30 mètres (souhaitable) par rapport à la traverse piétonne; 

 De marquer les voies dans le giratoire, tout particulièrement pour préciser l’utilisation des 
voies à l’approche Sud du carrefour giratoire (voie de droite dédiée au mouvement de virage 
à droite); 

 De prévoir des panneaux de signalisation et de présignalisation de la zone scolaire sur les 
boulevards Île-des-Sœurs et René-Lévesque. 
 

La mise en place de ces mesures, un suivi attentif de la situation ainsi que le fait que les 
conducteurs de l’Ile-des-Sœurs soient familiers avec les règles de conduite dans un giratoire et de la 
priorité qui doit être accordée aux piétons, devraient assurer des conditions favorables au passage 
sécuritaire des écoliers à la traverse sud du giratoire situé à l’intersection des boulevards de L’Île-
des-Sœurs et René-Lévesque. 
 

 

 





 

 

Annexe A Plan concept du giratoire









 

 

Annexe B Relevés de comptage 

 

  













 

 

Annexe C Analyse des conditions actuelles de circulation 

Heure de pointe AM 

 

  





















 

 

Annexe D Calcul des distances de visibilité 
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